
 
 

Présents : GABAIL M. MAUPEU M. TRESCAZES C. CASTAGNE A. SOLOME L. BRUZAUD C. ROUDET JC. BRUN 

Y. CAUSSIEU P. COMBRE F. FERNANDES D. HAURINE N. LABIT P. LECONTE N. MINCHELLA F. RAYNAL Y. 

Absents : ABELARD C, ABBADIE I (procuration à Caussieu P), CAZAUBON Y (procuration à Brun Y). 

Président de séance : GABAIL M. 

Secrétaire de séance : COMBRE F. 

 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Installation du Conseil Municipal de Gavarnie-Gèdre – Election du Maire et des Adjoints. 

Sur 19 conseillers municipaux, 18 votants (dont deux par procuration) : quorum atteint. Vote à bulletin 

secret à la majorité absolue. 

 

 - Election du Maire de Gavarnie-Gèdre : 

 Un candidat : GABAIL M ; élu à la majorité absolue (pour 16 / blanc 1 / nul 1) 

 

- Election des Adjoints :  

Adjoints de droit, les 2 Maires Délégués : BRUZAUD C. ROUDET JC. 

Décision de nommer 4 Adjoints pour les deux communes déléguées à l’unanimité. 

 

Election du 1er Adjoint : un candidat, MAUPEU M. élu à la majorité absolue (pour 14 / blanc 4) 

 

Election du 2ème Adjoint : un candidat, TRESCAZES C. élu à la majorité absolue (pour 18) 

 

Election du 3ème  Adjoint : deux candidats, CASTAGNE A. MINCHELLA F.  

1er tour de vote :  C.A 9/ M.F 7/ blanc 2).  

 

CASTAGNE A. élu à la majorité absolue au 2ème tour : CA 11 / MF 7)  

 

Election du 4ème Adjoint : un candidat, SOLOME L. élu à la majorité absolue (pour17/ blanc 1). 

 

2. Mise en place des délégués  (syndicats et commissions)  

Suite à la mise en place de la future Communauté de Commune en 2017, certains syndicats disparaîtront, le 

Conseil Municipal décide d’être représenté dès 2016 pour participer aux décisions, le Maire de Gavarnie-

Gèdre est présent d’office à tous les syndicats et commissions. 

 

- S.I.V.U (ramassage scolaire) : 

Représentants nommés à l’unanimité, FERNANDES D. (titulaire) ; LABIT P. (suppléant). 
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- S.I.R.T.O.M + S.M.T.D (ordures ménagères) : 

En 2017 tout sera différent, cette compétence est obligatoire dans la nouvelle Communauté de 

communes : les usagers devront payer la taxe d’ordures ménagères au lieu du forfait actuel. 

Représentants nommés à l’unanimité, ROUDET JC. (titulaire) ; HAURINE N. (suppléant). 

 

- S.I.V.O.M du Pays Toy (sera dissous fin 2016) 

Abattoirs : participer au comité de pilotage pour l’étude de projet de reconstruction. 

Dossiers crues 2012/2013, à clôturer ; le relais sera pris par le P.A.P.I (plan d’aide protection des 

inondations) avant la fin 2016. 

Représentants nommés à l’unanimité, GABAIL M. (titulaire) ; CASTAGNE A. (suppléant) 

 

- C.S.V.B (Conseil Syndical de la Vallée de Barèges dont BRUZAUD C. est le Vice Président) 

Représentants nommés à l’unanimité, BRUZAUD C. (titulaire) ; LABIT P. (suppléant). 

 

- A.G.E.D.I (logiciel du cadastre) 

Représentants nommés à l’unanimité, LECONTE N. (suppléant). 

 

- P.L.V.G (Pays de Lourdes et Vallée des Gaves) 

Représentants nommés à l’unanimité, TRESCAZES C. (titulaire) ; CASTAGNE A. (suppléant). 

 

- Fonds L.E.A.D.E.R 

Financement européen très important pour notre projet de territoire. 

Représentants nommés à l’unanimité, TRESCAZES C. (titulaire). SOLOME L. (suppléant). 

 

- Syndicat Station de Sport d’Hiver 

Représentants nommés à l’unanimité, BRUZAUD C. (titulaire) ; MINCHELLA F. (suppléant). 

 

- S.D.E (énergie) 

Représentants nommés à l’unanimité, ROUDET JC. (titulaire) ; BRUN Y. (suppléant). 

 

- P.N.P 

Le représentant en est d’office le Maire de la Commune GABAIL M. qui pourra designer un 

remplaçant si besoin. 

 

- Commission Office du Tourisme 

 (compétence obligatoire  dans la nouvelle Communauté de Commune en 2017) 

Représentants : MAUPEU M. TRESCAZES C. LABIT P. LECONTE N. MINCHELLA F. SOLOME.L. 

 

- Commission Gestion Patrimoine Mondial et transfrontalier 

(présidence en alternance par la France et l Espagne pour la gestion transfrontalière) 

Représentants : GABAIL M. BRUZAUD C. ROUDET JC. BRUN Y. COMBRE F. MINCHELLA F. 

 

- C.N.A.S 

Représentante : COMBRE F. 

- Commission Ecole de Gavarnie-Gèdre 

Représentants : GABAIL M. ROUDET JC. FERNANDES D. LECONTE N. 



 

 

- Commission Emplois Communaux 

(Employés communaux sous l’autorité du Maire et mis à disposition des communes déléguées) 

Représentants : GABAIL M. BRUZAUD C. ROUDET JC. CASTAGNE A.CAUSSIEU P. MINCHELLA F. 

SOLOME L. 

 

- Commission Communication 

Représentants : MAUPEU M. SOLOME L. BRUN Y. COMBRE F. LECONTE N. RAYNAL JF. 

 

- Communauté de Commune mise en place pour 2017 

Décision du Conseil Municipal d’être représentée dès 2016.  En 2017, un seul représentant qui 

devra bien connaître le fonctionnement, et les projets, et devra défendre notre territoire  auprès 

des représentants des autres communes ; beaucoup de travail en perspective pour 2016.  

Le Maire GABAIL M. en profite pour saluer l’investissement du technicien MATA L. et des 

secrétaires ; il invite ses adjoints et les Conseillers Municipaux au travail pour le bien de notre 

collectivité. 

Délégation de représentation de GABAIL M. à BRUZAUD C. pour la nouvelle Communauté de 

communes votée à main levée (pour 15 / abstention 3) 

Pour les autres commissions les représentants seront désignés ultérieurement. 

 

3. Divers :  

 

- 3-1 Présentation du travail de LECONTE N. sur le LOGO de la Commune Nouvelle Gavarnie-

Gèdre : cette proposition est accueillie favorablement par le Conseil municipal. 

 

- 3-2  Demande de Mme DEBROIZE, secrétaire, une réunion est nécessaire très rapidement avec 

la commission emplois communaux pour mise en place de la nouvelle organisation : 

proposition du lundi 11 janvier à 18 heures.  

 

- 3-3  Allocution de GABAIL M. il remercie les conseillers municipaux d’avoir permis la création 

de la Commune nouvelle de Gavarnie-Gèdre ; il est conscient du travail important à réaliser en 

2016 et dans le futur, il œuvrera pour l’ensemble de la communauté avec l’aide de tous, pour 

porter les projets qui nous rassemblent autour de « nos sites exceptionnels ». 

 

 

Séance levée à 13h. 

Le Maire, 

Michel GABAIL 


